
 

Informations pratiques 

 

 Cotisation et affiliation 

Comme chaque année, Il est demandé à votre enfant d’apporter 0,75€ de cotisation chaque 

dimanche. Cette cotisation nous aide à payer le goûter et autres dépenses. 

De plus, une affiliation de 16€ vous sera demandée. Cette affiliation est une assurance en cas 

d’accident lors d’une activité patro. Il est impératif de la payer afin que votre enfant puisse être 

couvert en cas d’accident et également reconnu au niveau de la FNP. Si vous êtes dans 

l’impossibilité de la payer, veuillez-nous le signaler, on peut toujours trouver une solution 

ensemble. Cette affiliation est à payer sur le compte 270-0113082-33  (compte BE79 2700 1130 

8233) en communiquant le nom et la section de votre enfant ou en liquide un dimanche après-

midi dans une enveloppe fermée avec le nom et la section de votre enfant. 

 
 Les dates à retenir pour l’année 

 

 29 novembre : Grande journée St Nicolas de 10H à 18H (une convocation suivra). 
 6 février : Notre traditionnel souper boulettes sauce tomate frites du Patro des Filles. 
 Fin avril : Grande fête des Patros de Braine-le-Comte (filles et garçons). Au programme : 

spectacle des enfants et souper. 
 Du 1er au 11 aout : Camp des filles. 

 
Si une activité spéciale se prépare (grande journée, hike), vous serez mis au courant par les 
animatrices responsables de la section. 

 
 Communication 

 

Pour vous communiquer les différentes informations concernant le patro, nous vous ferons 
parvenir des convocations soit en version papier, soit par mail. Si vous ne recevez pas les 
informations du Patro, veuillez envoyer un mail à  patroblcfilles@gmail.com. 
 
Vous pourrez également trouver des informations sur notre site Patro, www.patroblc.be ou sur 
Facebook en nous ajoutant Patro filles BraineleComte. 
 
Nous vous souhaitons une bonne année parmi nous. Si vous avez des questions, nous restons à 
votre disposition. 

 

Les animatrices 

 


